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Ledit amendement est ainsi affIrmativé, et il est
Rcsolu: En conséquence.
3 .- Soumis et Jus les rapports suivants:
1(a) De l'inspecteur des Edifices au sujet d'une lettre de

M. Michel Parent-Mignan, relativemient à un appareil de
sauvetage en maçonnerie ou en fer à l'intérieur d'es mai-
sons.

Déposé aux archives.
(b De l'inspecteur des Chaudières re mesures contre la

fumée.
Sur proposition de M. l'échevin Duquette, Il est
Rêcolu: Que ýsoient reçus ce rapport ainsi qu'une lettre

dlu "Montreal Board of Trade" qui se plaint des iniconvé-
nients causés par la fumée, -et die présenter au Conseil un
rap)port en conséquence.

(c) Du chef du service des Incendies re suspension de
deux pompiers: Wm. Myre et Jos. Brouillette, qui, A la
demande de deux échevins, ont été réinstallés sans qu'au
préalable un rapport ait été soumis A la Commission.

Sur proposition de M. l'échevin Mercier, il est
Résolu: D'autoriser M. le président A écrire auxdlits

échevins pour les Informer que de tels procédés ne sont
Pas d'accord avec la discipline du service des Incendies;
et qu'à l'avenir tout membre de la brigade trouvé en faute
ou, suspendu par le chef de la brigade ,5oit rapporté à la
Commission.

4.-La demande de l1a "Montreal Amiusement Co." ren-
voyée de nouveau du Conseil, relativement A l'érection
d'un patinoir A, roulettes A l'angle des ruies Fort et Sainte-
Catherine, est d'e nouveau soumise.

YM. Duclos et Perron, avocats, se présentent devant la
Commisslon au nom des requérants.

Attendu que la requête des requérants n'est pas confor-
me au rdglement No 260, concernant les édifices, et que la
construction projetée n'est pus prévuie dans ledit règle-

The saîd amendmnent being in the affirmati:ve, It waýs
Resoived: Accordingly.
3.-Submitted and rend the following reports:
(a) Prom the Building Inapector re a letter from Mr.Michel Parent-M.ýignan, in referencýe to masonry or iron

fire escapes ia the interior of buildings.
Flled of record.
(b) Prom the BolIer Inspector re smoke nuisance abats.

ment.
On motion of AId. Duquette, it was
Resolvedf: That the report, and a letter from the Mont-

real Boardl of Trade, complaining of the smoke nuisance,be rece-ived, and that a rep)ort be made to Council accord-
ingly.

(cu) Prom the (Ihief of the Pire Departmnent re the sus-pension of .two firemen: Wm. MUyer and Jos. Brouillet,
who, at the request of two aldermen, had been reinistated
without .prevlously submittlng a report on the matter to
the Commlttee,

On motion of Ald. Mercier, ir- was
Resoivea: That the chairman be auithorized to write te

the said aldermen, staýting, that sucli proceedlngs are net lnaccord with the discipline of the Fire Department; and
that, bereafter, any members fouind in f ault or suspended
by the ichief of the fire brigade, b»e reported ýta th~e Com-
mittee.

4.-The application from the Montresil Amusement Co>.,referred back <romi Council, in reference to the erection o!a roller ehating rink, corner of Port and Ste. Catherine
stree s, wss then taken up.
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